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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 57, insérer l’alinéa suivant : 

« Lorsqu’il n’existe pas de comité d’entreprise et qu’un procès-verbal de carence a été transmis à 
l’inspecteur du travail, le tribunal de commerce peut être saisi par les délégués du personnel. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement rédactionnel propose de créer un nouvel alinéa 58 consacrant la possibilité pour 
les délégués du personnel, en l’absence de comité d’entreprise, de saisir le tribunal de commerce.


